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Interdiction d’utiliser le plastique à usage unique 

Avec l’entrée en vigueur de la nouvelle réglementation interdisant le plastique à usage 

unique à partir du 15 janvier 2021, la mairie de Beau Bassin – Rose Hill invite les 

citoyens à déposer les sacs en plastique non conforme au règlements et autres produits 

en plastiques tels que les plats, couteaux, bols, cuillères, fourchettes, take-away dans les 

bacs placés aux endroits suivants : 

1. Marché de Rose Hill (Section Basse Boucherie) 

2. Marché de Beau Bassin (Section Basse Boucherie) 

3. La foire de Plaisance (Section Légumes) 

4. La cour de l’Hôtel de Ville (PET bottle bin) 

 

 

 

S COONJAN-JUGROOP (Mrs)      15 janvier 2021 

CHIEF EXECUTIVE 


